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 Aides aux Ukrainiens 
Nous avions prévu de demander au maire de faire un point sur les diverses actions entreprises ou coordonnées par la mairie en 
faveur des Ukrainiens. Le maire a fait ce point en début de réunion, et nous avons salué l’engagement de la commune, des élus, 
des personnels municipaux et de tous nos concitoyens qui ont manifesté leur solidarité et leur soutien au peuple ukrainien, par 
leur accueil de familles ukrainiennes ou par leurs dons. 
Il serait intéressant que ces efforts soient récapitulés dans une publication spécifique de la mairie. 
 

 Exonérations de la taxe foncière : des décisions en sens unique, défavorables aux 
contribuables 
En application du code général des impôts (CGI, article 1383), la règle générale est que les habitations neuves sont exonérées 
de taxes foncières (TF) pendant 2 ans après leur construction. Mais ce même article permet aux communes de limiter cette 
exonération à une valeur entre 40% et 90% de la base imposable, par délibération de leur conseil municipal. 
Le maire a choisi de profiter de cette disposition, en proposant au conseil de voter le 22 mars la réduction de cet avantage, à 
40% d’exonération, la valeur la plus défavorable aux contribuables. 
Nous avons voté contre cette mesure, pour 3 raisons : 
- elle renchérit de fait le coût des logements ; 
- aucune évaluation même sommaire de cette disposition fiscale n’est fournie   
- nous avons proposé lors de la réunion du conseil du 14/12/2021, que celui-ci vote une exonération de la TF, de 50% à 100 

% , pendant une durée supérieure ou égale à 5 ans , pour les logements ayant des performances énergétiques 
supérieures à celle imposées par la loi ; une telle mesure  aurait été une incitation en faveur de la transition énergétique 
et se serait inscrite au bénéfice de la commune dans sa politique « Une COP d’avance ». Cette proposition avait été écartée 
par le maire au prétexte que la commune avait déjà mis en place des exonérations de la TF dans le cadre de mesures 
sociales (p.m. obligatoires !…) 

Nous avons réitéré cette proposition ce mardi 22/03 : le maire a osé nous répondre que ce n’est pas possible, aucune mesure 
environnementale ne figurant dans l’article 1383 du CGI. Nous lui avons répondu qu’il avait mal lu cet article et que s’il avait 
poursuivi sa lecture, il aurait vu que la disposition que nous proposons figure bien dans cet article (voir ici le lien vers l’article 
1383-0 B bis). 
La politique de notre commune en matière d’exonération est donc à sens unique…peu favorable aux contribuables. 
 

 Avenue De Lattre de Tassigny : un aménagement « exemplaire », mais une information 
défaillante 
Était présentée pour approbation une demande de subvention au Département du Var pour la « requalification sécurisation et 
renaturation » du Bd De Lattre de Tassigny (p.m. qui passe entre l’école primaire Petit Prince et le stade Sisco), opération 
présentée par le maire comme une réalisation majeure de son mandat, emblématique de sa politique en faveur du développement 
durable et du bien-vivre à St Cyr. 
Mme Corinne ROCHE, du groupe II, ayant regretté que les membres du conseil n’aient pas été informés en détail de cette 
opération, le maire lui a répondu vivement qu’une réunion publique d’information avait été organisée pour présenter ce projet 
et qu’elle n’avait qu’à y participer. Vérification faite, aucun des membres de notre groupe n’a reçu de mail d’invitation à cette 
réunion ; il semble que la seule invitation cette réunion ait été publiée sur la page Facebook de la commune, et que la 
participation à la réunion publique a été très faible. 
Notre position est que la communication sur Facebook ne peut aucunement suffire et que, pour un projet de cette ampleur et 
présenté comme emblématique, il est anormal que ni le conseil municipal, ni même la commission « urbanisme » ou celle de 
la « vie des quartiers » n’aient reçu une information détaillée avec plans. 
Si nous avons voté la demande de subvention, nous regrettons vivement de ne pas avoir disposé d’une telle information. 
D’une façon générale, nous demandons que les informations importantes relatives à l’action de la municipalité soient 
transmises aux conseillers municipaux, et non pas seulement tenues à disposition sur des canaux publics d’information où ils 
devraient les chercher. 
 

 Le club-house du Tennis club : une attribution de gestion tout sauf transparente ! 
Nous avions été alertés avant la réunion du conseil sur les conditions assez obscures dans lesquelles a été modifiée la gestion du 
club-house du « Tennis-Club de St Cyr ». 
Nous avons donc posé 2 questions au maire en fin de réunion, l’une sur le statut juridique de ce club-house, et l’autre sur la 
procédure applicable pour déterminer le mode de gestion de cet équipement et en désigner le gestionnaire. 
Sur le premier point, le maire nous a répondu précisément en indiquant que le club-house, comme les terrains de tennis, 
appartiennent au domaine public communal. 
Mais sur le second point, la réponse a été tout sauf claire ! Si cet équipement est géré par un gestionnaire privé « à ses risques 
et périls » (c’est-à-dire qu’il se rémunère sur le produit de l’exploitation en supportant les aléas commerciaux), alors nous ne 
comprenons pas pourquoi ce club-house n’a pas fait l’objet, comme les lots de plage, les restaurants « Le grain de sable » et « La 
Patouille »,  le manège, ou le cinéma « Le Casino »,  d’une procédure dite de « délégation de service public » (DSP). La loi 
impose pour ces DSP une procédure en 2 phases : une première délibération par laquelle le conseil décide de passer par un 
exploitant privé en DSP, plutôt que de gérer en régie avec du personnel municipal, et une seconde délibération choisissant 
l’exploitant. 
La procédure fait aussi intervenir pour avis la « Commission consultative des services publics locaux » (CCSPL). Or pour la gestion 
du club-house, ni la CCSPL ni le conseil n’ont eu à en connaître : quelle a donc été la procédure suivie (qui en toute hypothèse 
doit comporter une mise en concurrence) ? 
 
Quoi qu’en dise le maire dans sa réponse à Mme Béatrice AIELLO, intervenue en fin de réunion sur le rôle de l’opposition 
et les informations qui lui sont dues, les dossiers évoqués ci-dessus montrent que cette information est effectivement 
lacunaire… 
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